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CHAMPIONNAT SENIORCHAMPIONNAT SENIORCHAMPIONNAT SENIORCHAMPIONNAT SENIORSSSS    DU VARDU VARDU VARDU VAR    

 

Règlement de l’épreuve Règlement de l’épreuve Règlement de l’épreuve Règlement de l’épreuve     

 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales.    

Les conditions de ce règlement priment celles des règlements généraux.Les conditions de ce règlement priment celles des règlements généraux.Les conditions de ce règlement priment celles des règlements généraux.Les conditions de ce règlement priment celles des règlements généraux.    

 

Messieurs et Dames : Règlement identique 
 

Première Série (Index inférieur à 18,4) : formule Stroke Play 

 

Messieurs : Marques Jaunes  Dames : Marques Rouges 

 

Deuxième Série (Index supérieur ou égal 18,5) : formule Stroke Play 

 

Messieurs : Marques jaunes  Dames : Marques rouges 

 

Les index seront ramenés à 35 pour le classement net. 

 

PrixPrixPrixPrix    : 2 prix Brut et 2 prix Net par série 

 

Le Comité Départemental de Golf du Var décerne un titre individueltitre individueltitre individueltitre individuel de Champion et Championne du de Champion et Championne du de Champion et Championne du de Champion et Championne du 

Var Var Var Var en Brut dans les deux séries de jeu. 

 

Ce championnat est ouvert à toutes les joueuses et tous les joueurs licenciés dans le département 

du Var et ayant leur certificat médical déclaré à la Fédération Française de Golf pour l’année en 

cours. 

 

L’âge limite minimal pour participer est fixé par le Vade-Mecum fédéral (catégories d’âge) de l’année 

en cours. 

 

Les championnes et champions du Var défendent leur titre au Championnat «Inter-Comités» de la 

Ligue. Ils font aussi partie de l’équipe varoise de 8 joueurs (4 Messieurs et 4 Dames) pour ce même 

championnat «Inter-Comité» par équipes (voir vade-mecum de Ligue). Cette épreuve aura lieu dans 

le courant du quatrième trimestre de l’année en cours. 

 

Composition de l’équipe du VarComposition de l’équipe du VarComposition de l’équipe du VarComposition de l’équipe du Var : 

Les deux premiers en brut pour les deux séries Messieurs soit 4 joueurs. 

Les deux premières en brut pour les deux séries Dames soit 4 joueuses. 
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Note 1 : Les champions ou championnes qui ne pourraient participer à ce championnat le 

signaleront au Comité à l’issue des résultats de l’épreuve qualificative et seront remplacés par le (la) 

suivant(e) du classement brut pour compléter l’équipe à 8 joueurs. 

 

Note 2 : Le nombre de participants est limité à 105 joueurs105 joueurs105 joueurs105 joueurs. 

 

 

Note 3 : Les inscriptions seront directement envoyées au Comité Départemental accompagné de 

leur règlement au 

 

Comité Départemental de Golf du Var 

La Maison Départementale des Sports 

L’Hélianthe 

Rue Emile Ollivier 

83000  TOULON 

 

Fax n° : 04 94 41 63 41 E-mail : pres.cdgv@free.fr ou codego83@free.fr 

 

ou directement sur le site : www.cd83golf.com  rubrique tournois CD 83/inscriptions 

 

 
 
Note 4 : Le nombre de participants d’un club pourra être limité par index et par série dans l’ordre 1 et 

2 en équilibrant le nombre de messieurs et de dames.  

Au cas où le nombre des inscrits atteint la limite du champ, soit 105 joueurs, le nombre de joueurs 

par club sera limité à 20% du champ soit 21 (joueurs et joueuses confondues). 

    

Note 5 : Le montant des droits d’inscription, les dates et les lieux des rencontres, les dates limites 

d’inscription seront précisés sur la fiche «Règlement de l’Epreuve » envoyée aux différents 

responsables et aux clubs dans le mois précédent l’épreuve. 

 

Note 6 : Le montant des droits d’inscription est identique pour tous les joueurs quels que soient le 

club d’origine et le lieu de l’épreuve. 

    

    
 

 


